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FRANCE : Projet de resolution 

Le Conseil economioue et s~, 
0 

RaPP!lapt lee tennes de la resolution de 11 Assembl.ee generale 

N• 128(II) et de ses propres resolutions S4(V) et l93(VIII) 1 

Prenant note de la resolution du Conseil dfAdminiStratian de 

l 10rganisation internationale du Travail en date du 22 juin 19491 

Pr~ant acte avec satisfaction du f~t que le Conseil d1Admi

nistration ~e 110rganiaation internationals du Travail a estime que 

la meilleure methode pour defendre les droits syndicaux consiste l 

creer une Commission provisoire dlobservation et de conciliation, 

Charge le S~eretaire general de pour sui vre ses consultations a no 

lPOrganisation intemationale du Travail dans ~ but d'etablir l titre 

p-ovisoire1 et en attendant la mise. en oeuvre dlautres procedures eta

biles par des Conventions internationales, les modalites salon les

quelles 1 r Organisation des Nations Unies et l' Organisati~ intemationale . . 
du Travail pourront concourir a la protection de la liberte ~dioale, 

Invite le Secretaire general a rechercher notamment les condi-. 
tiona dans lesquelles pourrait 8tre creee une eamnission d•enqutt.C' et 

de conciliation, dont la canpetenee stetendrait l tous 'les Etats Mea.bl"'ee 

des Nations Unies ou de l'Organisation internationals du Travail, et qui 

serait appelee l conndtre des violations pretendues de la llbert;6 $lw 

diotUe, 

~ 1~ Secretaire gen~ral de prevoir, .en consultation aveo le 

Directeur de 1' Organisation interna.tionale du Trav.ail, la compositiOn 

de la oommissiJn susvisee avec le souci dtetaDlir un organisme 1m~ 

tial et competent dont les membres seraient designes pa.r le Conse1i 

AUG 15 1949. 
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6concmique et social sur des pr6aento.tions 6tablles d tune p~ rt par 

la CCIIIIIission des droits de l'ho11111e1 dlautre part par le Conseil 

diAQainis~ration de l'Organisation internationale du Travail, 

Invite le Secritaire g6n6ral A. taire rapport. au Conseil sur les 

riiNltats obtenus par ces consultations et A. lui pr6senter un projet 

concernant 1' organisation de la. proc6dure de 1a cODIIlission envi

s~e • 

• 


